
Direction principale des renseignements, de l’accès à l’information,  
de l’éthique et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec) G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca

PAR COURRIEL 

Québec, le 26 juillet 2024 

Objet : Demande d’accès n° 2024-06-076– Lettre de réponse 

Monsieur, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 26 juin dernier, concernant l’avis 
technique produit par les arpenteurs-géomètres de notre ministère comprenant les plans 
(croquis) et baux inclus à l’avis technique (ainsi que le rapport) produit dans le cadre des 
mandats de rénovation cadastrale 1159 et 1262.  

Les documents suivants sont accessibles. Il s’agit de : 
1. Avis technique _1159, 7 pages;
2. Mandat_rénovation_cadastrale_1262, 23 pages.

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez, en pièce jointe, une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec Mme 
Maissa Ndiaye, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
Maissa.Ndiaye@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Pour le directeur, 

Martin Dorion 

p. j. 3
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Service de la gestion du domaine hydrique de l’État 
 
Édifice Marie-Guyart Téléphone : (418) 521-3818, poste 4178 
675, boul. René-Lévesque Est, case 16 Télécopieur : (418) 643-1051 
Aile Louis-Alexandre-Taschereau Internet:  http://www.menv.gouv.qc.ca 
Québec (Québec)  G1R 5V7 Courriel: daniel.despres@menv.gouv.qc.ca 
 

 Ce papier contient 20% de fibres recyclées de postconsommation. 

 Québec, le 8 juillet 2002 
 
 
Monsieur Daniel Lapierre, a.-g. 
Direction de la rénovation cadastrale 
Ministère des Ressources naturelles 
5700, 4e Avenue Ouest, local G-309 
Charlesbourg (Québec)  G1H 6R1 
 
 
Objet : Demande d’avis technique – Beaconsfield (mandat 1159) 
 
 
Monsieur, 
 
 La présente fait suite à la demande que vous adressiez au ministère de 
l’Environnement (MENV) le 14 juin 2002 via le courrier électronique, afin 
d’obtenir nos commentaires relativement à la représentation de la limite du 
domaine hydrique de l’État au plan projet de la rénovation cadastrale concernée. 
 
 Au regard de ce dossier, l’analyse du plan projet reçu par rapport aux 
documents que nous possédons actuellement et aux photographies aériennes du 
secteur, m’amène à formuler les commentaires suivants : 
 

Tel que convenu lors de la rencontre du 8 mai 2000 entre le MENV et 
le ministère des Ressources naturelles (MRN), le recensement des lacs et cours 
d’eau non-navigables du domaine de l’État, à savoir ceux inclus à l’intérieur de 
lots primitifs (et non cadastraux) dont la date de concession est postérieure ou 
égale au 1er juin 1884, ne sera pas effectué dans le cadre du programme de 
rénovation cadastrale.  Donc, il n’y aura plus d’analyse systématique de la tenure 
effectuée pour le contrôle des plans projets de rénovation lors de la demande 
d’avis technique.  Seuls les lacs et cours d’eau navigables seront contrôlés. 

 
Ce contrôle de la limite cadastrale des projets de lots adjacents au lac 

St-Louis a été fait à l’aide de l’interprétation des photographies aériennes de 1930 
et 1982, de la compilation de divers plans, rapports, documents d’archives et 
droits consentis, ainsi que de la cartographie numérique au 1 :20 000 du MRN 
(BDTQ). Notre prétention sur la position et la géométrie de la ligne des hautes 
eaux ordinaires est représentée en bleu sur les extraits suivants du plan projet : 
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 Plan-A- 
 

Les lots 1 971 579, 1 971 578 du cadastre du Québec et les suivants vers 
l’ouest fûrent rénovés avec le mandat adjacent 1158 pour lequel nous 
avions émis un avis technique le 1er février 2001. Tel que mentionné à ce 
moment, je vous rappelle que des Lettres Patentes ont été émises le 13 
juillet 1905 dans ce secteur concédant une bande de 100 pieds à partir de 
l’ « apparent high water mark ». Une copie non certifiée des Lettres 
Patentes en question est disponible en annexe. Votre fournisseur peut 
toujours se procurer les copies certifiées conformes du plan et de l’acte en 
s’adressant au organismes suivants : 

 
Mme Céline Villeneuve 
Centre d’archives de Québec et de Chaudière-Appalaches 
Archives cartographiques et architecturales 
1210, avenue du Séminaire, C.P. 10450 
Ste-Foy (Québec) G1V 4N1 
(418) 643-4440 

 
Mme Francine Dupont 
Responsable de l’enregistrement des documents d’État 
Ministère de la Justice 
Direction générale de l’enregistrement 
1200, route de l’Église 
Ste-Foy (Québec) G1V 4M9 
(418) 646-6033 

 
Une partie de ces Lettres Patentes est incluse dans le présent mandat aux 
projets de lots 2 425 382, 2 423 604 et 2 423 605. C’est pourquoi nous 
demandons à votre fournisseur de bien replacer ces lettres patentes en 
question afin de valider lesdits projets de lots qui occupent 
considérablement le lit du lac Saint-Louis au-delà de la ligne des hautes 
eaux ordinaires. Veuillez noter que le projet de lot 2 425 762 est accepté 
puisqu’il inclut le bloc 93 de l’arpentage primitif concédé par Lettres 
Patentes le 22 août 1983. En effet, la bande de 100 pieds concédée par les 
Lettres Patentes de 1905 dans ce secteur n’incluait pas la partie de grève 
située en front du lot 26 du cadastre de la paroisse de Pointe-Claire. 
 
Le projet de lot 2 425 828 est immatriculé au nom du MENV puisqu’il 
représente le bloc 837 de l’arpentage primitif loué du gouvernement du 
Québec au bail 9293-75. Cependant, certains segments de droite proposés 
représentent une sinueuse au plan dudit bloc. Cette situation devrait être 
corrigée. 
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Une petite partie du projet de lot 2 424 287 occupe le lit du lac St-Louis 
au-delà de la ligne des hautes eaux ordinaires. Cette situation devrait être 
corrigée. 
 
Le projet de lot 2 424 291 inclut le lot 278 du cadastre de la paroisse de 
Pointe-Claire qui correspond au bloc 1001 de l’arpentage primitif 
concédé par Lettres Patentes. Il semble y avoir certains problèmes au 
niveau de la géométrie de ce bloc, à l’intérieur et aussi en bordure du lac 
ou nous devrions retrouver une sinueuse. Cette situation devrait être 
corrigée. De plus, notre analyse photogrammétrique actuelle nous révèle 
que la ligne des hautes eaux ordinaires est située au nord de la limite 
nord-ouest dudit bloc. Cependant, comme cette situation d’occupation du 
domaine hydrique de l’État fut régularisée par les Lettres Patentes du 14 
août 1991 (publié au BPD de Montréal le 23 octobre 1991 sous le numéro 
4441836), nous respectons, dans le cadre des travaux de rénovation 
cadastrale, la superficie des blocs ainsi concédés. C’est pourquoi la zone 
hachurée en rouge ne vous est transmise qu’à titre indicatif. 
 
Une partie du projet de lot 2 424 283 occupe le lit du lac St-Louis au-delà 
de la ligne des hautes eaux ordinaires. C’est pourquoi la partie en 
occupation ne devrait pas apparaître au cadastre du Québec puisqu’un 
bail sera éventuellement émis afin de régulariser cette situation. La petite 
parcelle montrée en jaune (transmise à titre indicatif) devrait 
probablement être considérée elle aussi en occupation sur le domaine 
hydrique de l’État, mais une analyse plus détaillée devra être effectuée 
afin de le démontrer, ce que nous ne sommes pas en mesure de réaliser 
dans le cadre de cet avis technique faute de temps. 
 
Le projet de lot 2 425 843 inclut le bloc 510 de l’arpentage primitif 
concédé par Lettres Patentes. Il semble y avoir certaines différences au 
niveau de la limite sud qui devraient être corrigées (bas de talus vs 
corde). 
 
Le projet de lot 2 425 826 est immatriculé au nom du MENV puisqu’il 
représente le bloc 503 de l’arpentage primitif loué du gouvernement du 
Québec au bail 8586-59. Cependant, la longueur de certains segments de 
droite proposés ne semble pas correspondre audit bloc. Cette situation 
devrait être corrigée. 
 
Trois (3) parties du lit du lac St-Louis actuellement louées du 
gouvernement du Québec aux baux 8788-98, 8788-15 et 9293-211 ne 
devraient pas apparaître au cadastre du Québec ou devraient être 
immatriculées distinctement au nom du MENV. Il s’agit d’une partie des 
projets de lots 2 424 494, 2 424 496 et 2 425 113. Cette situation devrait 
être corrigée. 
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Le projet de lot 2 425 829 ne devrait pas être immatriculé au nom du 
MENV puisqu’il représente le bloc 115 du cadastre de la paroisse de 
Pointe-Claire qui correspond au bloc 768 de l’arpentage primitif concédé 
par Lettres Patentes le 15 juin 1990 et publié au BPD de Montréal sous le 
numéro 4316025 (date illisible). De plus, la géométrie dudit bloc est à 
revoir (segment de 2.66 m vs celui de 3.54 m). Ces situations devraient 
être corrigées. 
 
Plan-B- 
 
Une partie du projet de lot 2 425 242 représente le bloc 12 du cadastre de 
la paroisse de Pointe-Claire qui correspond au bloc 201 de l’arpentage 
primitif vendu par Lettres Patentes le 1er novembre 1977 et publié au 
BPD de Montréal en décembre 1977 sous le numéro 2837973. Certains 
segments de droite proposés représentent une sinueuse au plan dudit bloc. 
Cette situation devrait être corrigée. 
 
Une partie du lit du lac St-Louis actuellement louée du gouvernement du 
Québec au bail 8283-841 ne devrait pas apparaître au cadastre du Québec 
ou devrait être immatriculée distinctement au nom du MENV. Il s’agit 
d’une partie du projet de lot 2 425 152. Cette situation devrait être 
corrigée. 
 
Une partie du projet de lot 2 425 374 occupe le domaine hydrique de 
l’État. Cette situation devrait être corrigée. 

 
Je vous rappelle qu’avant d’associer un lot ou une partie de lot à un 

propriétaire privé, il est du devoir du fournisseur de s’assurer que ce lot a bel et 
bien été concédé, c’est-à-dire sortie du domaine de l’État (référence : instructions 
pour la réalisation d’un mandat de rénovation cadastrale). Un des buts recherchés 
par la rénovation cadastrale est d’identifier et corriger les anomalies et erreurs 
inhérentes aux données cadastrales actuelles qui sont nombreuses le long des 
plans d’eau et ce, en vue de reconstituer une image complète et fidèle du 
morcellement foncier. Nous sommes d’avis que la rénovation cadastrale n’a pas 
atteint tous ses buts lorsque l’on retrouve des lots et/ou parties de lots identifiant 
une partie du lit d’un lac ou d’un cours d’eau de l’État dont la propriété est 
attribuée à des propriétaires privés, sans qu’il y ait eu concession. C’est pourquoi 
les occupations sur le domaine hydrique de l’État pour lesquels les riverains ne 
détiennent pas de titres (ou ne détiennent qu’un titre précaire) ne devraient pas 
être immatriculées au cadastre du Québec. 

 
Pour terminer, je vous informe que, nonobstant les remarques qui 

précèdent, nous acceptons pour les fins de représentation cadastrale des autres lots 
la limite du domaine hydrique proposée pour le mandat concerné, sous réserve 
des droits que l’État détient ou peut détenir à l’égard de certains lacs et/ou cours 
d’eau non-navigables. Toutefois, nous tenons à préciser que cette limite ne constitue 
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pas pour autant une limite formelle comme celle qui résulte d'un bornage (d’une 
délimitation). 
 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
 
 
 
DD/dg Daniel Després, 
 Arpenteur-géomètre 
 
 
p.j. 2 plans 
      1 copie de Lettres Patentes non-certifiée. 
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